
Au service de notre protection sociale

1  Rendez-vous sur urssaf.fr 
En page d’accueil, cliquez sur « Connectez-vous » 
pour accéder à votre espace en ligne.

2  Dans la rubrique « Cotisations & Paiements », 
sélectionnez « Modulation des cotisations », puis 
cliquez sur « Adhérer au service » 

3  Sur la page d’accueil du service, cliquez sur 
« Adhérer au service Modulation des cotisations 
en temps réel » 

Fiche pratique

Artisan / Commerçant

Adhérez à la modulation 
des cotisations en temps réel

Bon à savoir
Le service de modulation des cotisations n’est pas accessible aux experts comptables 
depuis leur espace en ligne sur urssaf.fr

https://www.urssaf.fr/portail/home.html
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4  Prenez connaissance des Conditions générales 
d’utilisation (CGU), puis en bas de page, cochez 
la case « j’accepte les conditions générales 
d’utilisation du service » puis cliquez sur 
« valider » 

5 �Vérifiez�vos�informations�et�finalisez�votre�
adhésion en cliquant sur « valider » en bas 
de page

6  Votre demande d’adhésion est prise en compte ! 


